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(54)  Portillon  mécanique 

(57)  Portillon  comprenant  un  bras  fixé  sur  un  axe  (2) 
porté  par  un  caisson  formant  embase  et  des  moyens 
permettant  un  déplacement  angulaire  déterminé  de 
l'axe  (2)  dans  le  sens  normal  d'ouverture  du  portillon  qui 
comprennent  une  partie  terminale  inférieure  filetée  (8) 
ménagée  dans  le  prolongement  de  l'axe  (2)  et  adaptée 
à  coopérer  avec  un  taraudage  (21  )  prévu  dans  un  orga- 
ne  (20,25)  susceptible  d'être  immobilisé  en  rotation  à 
l'aide  d'un  agencement  à  friction  (14,  15,  12,  33,  30A, 
30B)  :  des  moyens  de  limitation  de  la  course  dudit  dé- 

placement  angulaire  comportent  une  saillie  (38)  ména- 
gée  à  la  base  de  l'axe  (2)  et  engagée  avec  jeu  (J)  dans 
une  rainure  ménagée  dans  ledit  organe  susceptible 
d'être  immobilisé  en  rotation  (20,25)  ;  et  des  moyens 
pour  permettre  une  ouverture  manuelle  en  sens  contrai- 
re  au  sens  d'ouverture  normal  du  portillon  avec  réin- 
dexage  manuel  du  bras  (1)  comprennent  ledit  organe 
immobilisé  en  rotation  qui  est  susceptible  d'être  entraî- 
né  en  rotation  à  rencontre  dudit  agencement  à  friction 
sous  l'action  d'une  force  déterminée  lorsque  ladite 
saillie  est  en  butée  dans  ladite  rainure. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  portillon  méca- 
nique  du  genre  comportant  un  bras  fixé  sur  un  axe  porté 
par  un  caisson  formant  embase.  s 

Deux  portillons  de  ce  type  sont  par  exemple  utilisés 
à  l'entrée  des  magasins  grandes  surfaces.  Ils  sont  gé- 
néralement  équipés  de  moyens  pour  permettre  un  dé- 
placement  angulaire  déterminé  de  l'axe  dans  le  sens 
normal  d'ouverture  du  portillon  et  de  moyens  pour  per-  10 
mettre  un  rappel  automatique  dans  la  position  fermée. 

Il  n'est  actuellement  pas  proposé  de  portillon  qui 
pourrait  être  franchi  sans  être  cassé  dans  le  sens  con- 
traire  au  sens  d'ouverture  normal  du  portillon,  par  exem- 
ple  en  cas  d'évacuation  en  urgence  d'un  magasin  gran-  15 
de  surface. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de  pro- 
poser  un  tel  portillon.  Elle  a  également  pour  but  de  pro- 
poser  un  tel  portillon  dans  lequel  un  réindexage  manuel 
du  bras,  après  ouverture  en  sens  contraire  au  sens  nor-  20 
mal  d'ouverture,  est  possible  ;  il  est  proposé  en  outre  un 
moyen  de  réglage  simple  de  la  position  du  bras,  l'em- 
base  étant  généralement  fixée  au  sol. 

Selon  l'invention,  un  portillon  comprenant  un  bras 
fixé  sur  un  axe  porté  par  un  caisson  formant  embase  et  25 
des  moyens  permettant  un  déplacement  angulaire  dé- 
terminé  de  l'axe  dans  le  sens  normal  d'ouverture  du  por- 
tillon,  est  caractérisé  en  ce  que  : 

Une  déviation  angulaire  du  bras  dans  le  sens  nor- 
mal  d'ouverture  du  portillon  engendre  un  mouvement 
hélicoïdal  de  l'axe  grâce  à  la  liaison  par  filetage  avec  55 
l'organe  immobilisé.  Lors  d'un  tel  mouvement,  la  course 
que  possède  l'axe  est  fonction  des  caractéristiques  di- 
mensionnelles  de  la  saillie  et  de  la  rainure  dans  laquelle 

elle  est  emprisonnée.  En  fin  de  course,  la  saillie  de  l'axe 
vient  buter  contre  la  rainure.  En  limitant  par  exemple  la 
course  à  1/4  du  pas  des  filetages  de  l'axe  et  de  l'organe 
immobilisé  en  rotation,  la  déviation  angulaire  du  bras 
peut  avantageusement  être  réglée  à  90°. 

Lorsque  le  bras  du  portillon  est  en  position  fermée, 
la  saillie  de  l'axe  est  en  butée  dans  la  rainure.  En  appli- 
quant  sur  le  bras  une  force  contraire  au  sens  d'ouvertu- 
re,  à  partir  d'une  certaine  valeur  de  la  force,  l'organe 
taraudé  qui  était  immobilisé  est  entraîné  en  rotation  à 
rencontre  de  l'agencement  à  friction  :  l'ensemble  bras, 
axe,  organe  taraudé  se  décale  angulairement.  La  valeur 
de  la  force  peut  être  réglée  en  fonction  des  éléments 
constituant  ledit  agencement  à  friction. 

Des  moyens  sont  en  outre  prévus  pour  permettre 
un  rappel  automatique  du  bras  vers  sa  position  fermée. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
d'autres  avantages  apparaîtront  à  la  lumière  de  la  des- 
cription  qui  va  suivre  d'un  exemple  de  réalisation,  des- 
cription  faite  en  référence  aux  figures  sur  lesquelles  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  deux  por- 
tillons  d'entrée  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  en  élévation  du  portillon  de 
la  figure  1  avec  un  arrachement  local  en  coupe  se- 
lon  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ,  selon  un  exemple  de 
réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  agrandi  de  la  figure 
2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  IV- 
IV  de  la  figure  1  ; 
les  figures  5  à  8  illustrent  des  variantes  de  réalisa- 
tion. 

Comme  représenté  schématiquement  à  la  figure  1  , 
un  portillon  selon  l'invention  comprend  un  bras  1  fixé  sur 
un  axe  2  traversant  un  caisson  en  tôle  3  fixé  au  sol  et 
formant  embase. 

Selon  l'exemple  de  réalisation  choisi  et  représenté 
sur  les  figures  2  à  4,  l'axe  2  est  guidé  par  un  flasque  de 
guidage  4  fixé  à  l'intérieur  du  caisson  3,  en  partie  supé- 
rieure,  au  moyen  devis  10.  Il  comporte  une  bague  auto- 
lubrifiante  11  assurant  un  guidage  en  translation  et  en 
rotation  de  l'axe  2. 

A  l'extrémité  inférieure  de  l'axe  2,  dans  le  prolonge- 
ment  de  ce  dernier,  est  ménagé  un  axe  inférieur  5  en- 
gagé  dans  un  logement  6  de  l'axe  2  et  solidarisé  à  l'aide 
d'une  goupille  7.  L'axe  inférieur  5  comporte  une  partie 
terminale  filetée  8. 

Un  carter  inférieur  12  est  fixé  dans  le  caisson  3  par 
exemple  par  soudage.  Au  moins  une  rondelle  Belleville 
1  4,  trois  dans  l'exemple  représenté,  repose  dans  le  fond 
du  carter  inférieur  12,  centrée  contre  un  rebord  13  de 
ce  dernier,  et  sur  laquelle  repose  une  rondelle  d'appui 
15.  Une  bague  autolubrifiante  18  assure  un  guidage  en 
rotation  d'un  disque  20  qu'elle  entoure  ;  le  disque  20  est 
muni  d'un  taraudage  21  présentant  les  mêmes  caracté- 
ristiques  que  le  filetage  de  la  partie  terminale  filetée  8 

lesdits  moyens  permettant  un  déplacement  angu-  30 
laire  déterminé  de  l'axe  dans  le  sens  normal 
d'ouverture  du  portillon  comprennent  une  partie  ter- 
minale  inférieure  filetée  ménagée  dans  le  prolonge- 
ment  de  l'axe  et  adaptée  à  coopérer  avec  un  tarau- 
dage  prévu  dans  un  organe  susceptible  d'être  im-  35 
mobilisé  en  rotation  à  l'aide  d'un  agencement  à 
friction  ; 
et  en  ce  que  sont  prévus  en  outre  : 
des  moyens  de  limitation  de  la  course  dudit  dépla- 
cement  angulaire  qui  comportent  une  saillie  ména-  40 
gée  à  la  base  de  l'axe  et  engagée  avec  jeu  dans 
une  rainure  ménagée  dans  ledit  organe  susceptible 
d'être  immobilisé  en  rotation  ;  et 
des  moyens  pour  permettre  une  ouverture  manuel- 
le  en  sens  contraire  au  sens  d'ouverture  normal  du  45 
portillon  avec  réindexage  manuel  du  bras  compre- 
nant  ledit  organe  immobilisé  en  rotation  qui  est  sus- 
ceptible  d'être  entraîné  en  rotation  à  rencontre  dudit 
agencement  à  friction  sous  l'action  d'une  force  dé- 
terminée  lorsque  ladite  saillie  est  en  butée  dans  la-  so 
dite  rainure. 
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de  l'axe  inférieur  5  avec  lequel  il  coopère.  Sur  le  disque 
20  est  fixée  une  bague  25  à  l'aide  de  vis  24  à  têtes 
noyées.  Des  rondelles  de  friction  30A,  30B,  constituées 
d'une  matière  à  fort  coefficient  de  frottement,  sont  dis- 
posées  de  part  et  d'autre  de  l'ensemble  disque  20  -  ba- 
gue  25  en  venant  épouser  respectivement  la  face  supé- 
rieure  de  la  bague  25  et  la  face  inférieure  du  disque  20. 
Le  disque  20  et  la  bague  25  forment  un  organe  suscep- 
tible  d'être  immobilisé  en  rotation  grâce  à  l'agencement 
à  friction  qui  vient  d'être  décrit. 

Le  carter  inférieur  12  comporte  sur  sa  partie  exté- 
rieure  supérieure  un  filetage  32  servant  au  montage  par 
vissage  d'un  flasque  de  serrage  33  portant  un  manchon 
central  34.  Le  flasque  33,  en  contact  avec  la  rondelle  de 
friction  30A,  permet,  par  vissage  ou  dévissage,  le  régla- 
ge  de  l'effort  de  frottement  d'immobilisation  du  disque 
20,  en  comprimant  plus  ou  moins  les  rondelles  Belleville 
14. 

La  partie  inférieure  de  l'axe  2  présente  un  épaule- 
ment  annulaire  38  formant  saillie  radiale  adaptée  à  coo- 
pérer  avec  un  épaulement  annulaire  41  placé  en  regard 
et  ménagé  sur  la  surface  inférieure  de  la  bague  25.  Un 
jeu  axial  J  sépare  ces  deux  épaulements  annulaires  38 
et  41  ,  la  hauteur  de  l'épaulement  annulaire  38  étant  plus 
petite  que  celle  de  l'épaulement  annulaire  41  . 

La  bague  25  est  assemblée  sur  le  disque  20  après 
montage  de  l'axe  2,  l'épaulement  annulaire  38  de  ce 
dernier  se  trouvant  ainsi  emprisonné  axialement  entre 
le  disque  20  et  la  bague  25  dans  une  rainure  annulaire 
définie  par  l'épaulement  annulaire  41  de  la  bague  25  et 
la  surface  supérieure  du  disque  20. 

L'ouverture  du  portillon  dans  le  sens  normal 
d'ouverture  (selon  les  flèches  O  montrées  aux  figures  1 
et  4)  s'opère  de  la  manière  suivante.  Une  déviation  an- 
gulaire  du  bras  1  dans  le  sens  d'ouverture  engendre  un 
mouvement  hélicoïdal  de  l'axe  2  grâce  à  la  liaison  par 
filetage  entre  l'axe  inférieur  fileté  5  et  le  disque  20  ta- 
raudé.  L'axe  2  monte.  Lors  d'un  tel  mouvement,  la  cour- 
se  que  possède  l'axe  2,  emprisonné  entre  le  disque  20 
et  la  bague  25,  est  fonction  des  caractéristiques  dimen- 
sionnelles  des  épaulements  38,  de  l'extrémité  inférieure 
de  l'axe  2,  et  41,  de  la  bague  25.  En  fin  de  course  J, 
l'épaulement  38  de  l'axe  2  vient  buter  contre  l'épaule- 
ment  41  de  la  bague  25.  La  valeur  de  la  déviation  an- 
gulaire  du  bras  1  est  donc  fonction  de  la  course  J.  En 
limitant  celle-ci  à  1/4  du  pas  des  filetages  de  l'axe  infé- 
rieur  fileté  5  et  du  taraudage  21  du  disque  20,  la  dévia- 
tion  angulaire  du  bras  1  peut  être  réglée  à  90°. 

Le  rappel  automatique  du  bras  1  s'opère  de  la  ma- 
nière  suivante.  L'angle  des  hélices  des  filetages  de  l'axe 
inférieur  fileté  5  et  du  taraudage  21  du  disque  20  est  tel 
que  l'accouplement  est  réversible  en  sorte  que,  par  la 
seule  masse  de  l'ensemble  des  pièces  entraînées  lors 
du  décalage  angulaire  du  bras  1  dans  le  sens  d'ouver- 
ture,  un  mouvement  hélicoïdal  soit  assuré  dans  le  sens 
contraire  (sens  de  rappel  du  bras). 

L'ouverture  manuelle  en  sens  contraire  s'opère  de 
la  manière  suivante.  Le  serrage  du  flasque  33  contribue 

à  une  immobilisation  en  rotation  du  disque  20  par  l'in- 
termédiaire  des  rondelles  de  friction  30A,  30B  et  des 
rondelles  Belleville  1  4  qui  exercent  une  pression  de  con- 
tact  sur  la  surface  supérieure  de  la  bague  25  et  sur  la 

s  surface  inférieure  du  disque  20. 
Lorsque  le  bras  1  est  en  position  fermée,  l'épaule- 

ment  annulaire  38  de  l'axe  2  est  en  butée  avec  le  disque 
20.  Le  bras  1  étant  immobilisé  en  position  fermée,  en 
appliquant  sur  le  bras  1  une  force  contraire  au  sens 

10  d'ouverture,  à  partir  d'une  certaine  valeur  de  la  force,  le 
disque  20  glisse  entre  les  rondelles  de  friction  30A, 
30B  :  l'ensemble  bras  1,  axe  2,  axe  inférieur  5,  disque 
20  et  bague  25  se  décale  angulairement.  La  valeur  de 
cette  force  est  fonction  du  couple  de  serrage  du  flasque 

15  33.  Deux  doigts  16,17  sont  prévus  sur  le  bras  1  ,  adaptés 
à  buter  sur  un  plot  28  fixé  sur  le  caisson  3  (voir  figure 
4).  Le  doigt  1  7  est  muni  d'une  butée  réglable  1  9.  Le  de- 
gré  de  liberté  du  bras  1  est  limité  par  la  butée  du  doigt 
16  sur  le  plot  28  fixé  à  90°  sur  le  caisson  3. 

20  Après  avoir  effectué  un  décalage  angulaire  du  bras 
1  dans  le  sens  contraire  au  sens  d'ouverture,  il  y  a  lieu 
de  réindéxer  le  bras  1  pour  un  retour  approprié  à  la  po- 
sition  fermée.  Un  réindexage  manuel  du  bras  s'opère 
de  la  manière  suivante. 

25  Sous  une  poussée  dans  le  sens  d'ouverture  lors 
d'une  telle  manoeuvre  de  réindexage,  le  dispositif  se 
comporte  dans  un  premier  temps  d'une  façon  identique 
à  une  manoeuvre  normale  dans  le  sens  d'ouverture  :  le 
bras  1  effectue  une  rotation  d'un  angle  dont  la  valeur  est 

30  fonction  de  la  course  J  possible  de  l'axe  inférieur  fileté 
5  et  entraîne  l'axe  2  dans  un  mouvement  hélicoïdal.  En 
fin  de  ce  mouvement,  l'épaulement  annulaire  38  de  l'axe 
2  est  en  butée  avec  l'épaulement  annulaire  41  de  la  ba- 
gue  25.  Dans  un  deuxième  temps,  le  dispositif  se  com- 

35  porte  de  façon  identique  à  une  manoeuvre  dans  un  sens 
contraire  au  sens  d'ouverture.  En  appliquant  une  force 
dans  le  sens  d'une  plus  grande  ouverture  sur  le  bras  1  , 
à  partir  d'une  certaine  valeur  de  la  force,  le  disque  20  et 
la  bague  25  glissent  entre  les  rondelles  de  friction  30A, 

40  30B  :  l'ensemble  bras  1,  axe  2,  axe  inférieur  5,  disque 
20  et  bague  25  se  décale  angulairement,  ce  qui  permet 
le  réindexage  du  bras  1.  La  valeur  de  cette  force  est 
fonction  du  couple  de  serrage  du  flasque  33. 

En  fin  de  réindexage,  lorsque  l'on  supprime  cette 
45  force,  le  bras  1  effectue  une  rotation  inverse  suivant  le 

principe  de  rappel  automatique  décrit  plus  haut. 
La  rotation  effectuée  par  le  bras  1  lors  de  son  rappel 

après  décalage  angulaire  dans  le  sens  d'ouverture  étant 
toujours  de  la  même  valeur,  en  agissant  sur  la  position 

50  du  bras  en  fin  de  manoeuvre  dans  le  sens  d'ouverture, 
le  bras  se  trouve  déplacé  dans  la  position  fermée. 

Le  réglage  de  la  position  fermée  du  bras  1  s'effectue 
par  :  une  action  sur  la  butée  réglable  19  (voir  figure  4) 
qui  est  fixée  au  doigt  17  lui-même  solidaire  du  bras  1, 

55  un  mouvement  du  bras  1  en  sens  contraire  au  sens 
d'ouverture,  une  manoeuvre  de  réindexage  jusqu'à  ve- 
nir  buter  sur  le  plot  28  avec  la  butée  réglable  19,  et  un 
rappel  automatique  du  bras  1  . 
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Il  est  ainsi  proposé  selon  l'invention  un  portillon  de 
construction  simple  pouvant  répondre  aux  besoins 
suivants  : 

une  ouverture  manuelle  du  bras  dans  un  sens,  qui 
peut  être  limitée  par  exemple  à  90°  ; 
un  rappel  automatique  du  bras  en  position  fermée  ; 
une  ouverture  manuelle  en  sens  contraire  sous  une 
poussée  réglable,  qui  peut  être  limitée  par  exemple 
à  90°  ; 
un  réindexage  manuel  du  bras  après  ouverture  en 
sens  contraire  ;  et 
un  réglage  de  la  position  du  bras. 

Le  sens  d'ouverture  est,  selon  l'exemple  de  réalisa- 
tion  qui  vient  d'être  décrit,  tributaire  du  sens  des  fileta- 
ges  de  l'axe  fileté  5  et  du  taraudage  du  disque  20.  Si 
l'on  veut  utiliser  ce  même  type  de  construction  pour  un 
agencement  à  deux  portillons  gauche  et  droit  comme 
sur  la  figure  1,  il  convient  de  réaliser  des  portillons  de 
type  gauche  et  des  portillons  de  type  droit  avec  des  fi- 
letages  de  l'axe  2  et  du  taraudage  du  disque  20  respec- 
tifs  symétriques.  On  peut  également  adapter  de  maniè- 
re  simple  le  portillon  qui  vient  d'être  décrit.  Ainsi,  selon 
la  variante  de  la  figure  5,  une  bague  40  est  rendue  so- 
lidaire  de  l'axe  2  au  moyen  d'une  goupille  43.  Un  ressort 
hélicoïdal  44  assure  une  liaison  élastique  angulaire  en 
rotation  entre  la  bague  40  et  le  flasque  de  guidage  4. 
Ce  ressort  44  est  bandé  lors  de  son  montage  et  sollicite 
l'axe  2  dans  un  mouvement  hélicoïdal  vers  le  haut.  Lors- 
que  le  bras  1  est  en  position  fermée,  l'épaulement  an- 
nulaire  38  de  l'axe  2  est  en  contact  avec  l'épaulement 
annulaire  41  de  la  bague  25.  L'axe  2  descend  lors  d'une 
déviation  angulaire  du  bras  1  dans  le  sens  d'ouverture. 
Le  rappel  du  bras  1  est  ensuite  assuré  par  le  ressort  44. 
Selon  cette  variante,  le  sens  d'ouverture  du  bras  1  est 
ainsi  tributaire  de  la  présence  du  ressort. 

A  la  figure  6  est  représentée  une  deuxième  variante 
de  réalisation  possible  dans  laquelle  l'angle  d'inclinai- 
son  des  hélices  des  filetages  48  et  51  respectivement 
de  l'axe  inférieur  fileté  5  et  du  taraudage  du  disque  20 
est  tel  que  l'accouplement  n'est  réversible  de  sorte  que 
la  seule  masse  de  l'ensemble  des  pièces  entraînées  lors 
du  décalage  angulaire  du  bras  1  dans  le  sens  d'ouver- 
ture  ne  suffit  pas  à  produire  un  mouvement  hélicoïdal 
dans  le  sens  contraire  de  celui  de  l'ouverture  (sens  de 
rappel  du  bras),  comme  cela  était  le  cas 
précédemment  ;  le  ressort  hélicoïdal  44  est  bandé  lors 
de  son  montage  et,  en  fonction  de  son  sens  d'enroule- 
ment,  entraîne  l'axe  2  dans  un  mouvement  hélicoïdal 
soit  vers  le  haut,  soit  vers  le  bas.  Le  bras  1  étant  en 
position  fermée,  l'épaulement  annulaire  38  de  l'axe  2  est 
soit  en  butée  sur  le  disque  20,  soit  en  contact  avec 
l'épaulement  annulaire  41  de  la  bague  25.  L'axe  2  monte 
ou  descend  lors  d'une  déviation  angulaire  du  bras  1 
dans  le  sens  d'ouverture.  Le  rappel  du  bras  est  assuré 
par  le  ressort  44.  Le  sens  d'ouverture  est  donc  ici  fonc- 
tion  du  sens  d'enroulement  du  ressort  44. 

Des  variantes  de  réalisation  des  moyens  permet- 
tant  un  réglage  de  la  position  fermée  du  bras  sont  éga- 
lement  possibles. 

Selon  la  variante  représentée  à  la  figure  7,  des 
s  moyens  sont  mis  en  oeuvre  pour  modifier  la  course  J 

de  l'axe  2.  A  cet  effet,  la  bague  25  est  distante  du  disque 
20  d'un  espace  E.  La  position  de  la  bague  25  par  rapport 
au  disque  20  est  réglable  au  moyen  de  vis  50  qui  per- 
mettent  de  modifier  la  valeur  de  la  course  J  de  l'axe  2. 

10  Le  réglage  de  la  position  fermée  du  bras  1  s'effectue 
par  :  un  réglage  de  la  course  J  de  l'axe  2  par  une  action 
sur  les  vis  50,  un  mouvement  du  bras  2  en  sens  con- 
traire  au  sens  d'ouverture,  une  manoeuvre  de  réindexa- 
ge  jusqu'à  venir  buter  sur  le  plot  28  et  un  rappel  auto- 

15  matique  du  bras  1  . 
Selon  la  variante  de  réalisation  représentée  à  la  fi- 

gure  8,  on  met  en  oeuvre  des  moyens  pour  permettre 
la  rotation  de  l'axe  2  par  rapport  à  l'axe  inférieur  fileté  5. 
Une  bague  épaulée  52  est  vissée  sur  l'axe  2  jusqu'à  ve- 

20  nir  en  butée  sur  l'axe  inférieur  fileté  5.  Un  écrou  53  est 
engagé  sur  l'axe  2  et  bloqué  contre  la  bague  épaulée 
52.  Un  second  écrou  54  est  engagé  sur  l'axe  2.  L'en- 
semble  ainsi  composé  est  vissé  à  l'extrémité  de  l'axe  2 
et  bloqué  avec  le  second  écrou  54.  Le  réglage  de  la  po- 

25  sition  fermée  du  bras  s'opère  par  :  un  desserrage  de  cet 
écrou  54,  une  orientation  du  bras  1  et  le  blocage  de  cet 
écrou  54  contre  l'axe  2. 

Selon  une  autre  variante  non  représentée,  il  est  pro- 
posé  une  orientation  de  l'ensemble  du  mécanisme  ;  le 

30  carter  inférieur  12  est  fixé  dans  le  caisson  3  par  vissage. 
Il  est  muni  de  trous  oblongs  aux  endroits  de  passage  de 
vis  de  fixation  de  manière  que  l'on  puisse  l'orienter  an- 
gulairement.  Selon  la  technologie  et  le  sens  d'ouverture 
du  bras  1  choisis  (entre  l'exemple  de  réalisation  des  fi- 

35  gures  2  à  4  et  la  variante  de  la  figure  5),  l'épaulement 
annulaire  38  de  l'axe  2  est  soit  en  butée  sur  le  disque 
20  soit  en  contact  avec  l'épaulement  annulaire  41  de  la 
bague  25.  En  orientant  l'ensemble  du  mécanisme,  la  po- 
sition  fermée  du  bras  1  est  modifiée.  Le  réglage  de  la 

40  position  fermée  du  bras  1  s'effectue  par  un  desserrage 
du  flasque  33,  une  rotation  de  l'ensemble  du  mécanisme 
et  un  resserrage  du  flasque  33. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation  également 
non  représentée,  on  met  en  oeuvre  des  moyens  pour 

45  supprimer  le  mouvement  hélicoïdal  de  l'axe  2.  En  ren- 
dant  l'axe  2  solidaire  du  disque  20  au  moyen  d'un  ac- 
cessoire,  l'ouverture  manuelle  de  90°  n'est  plus 
possible  :  il  n'y  a  plus  de  mouvement  hélicoïdal  de  l'axe 
2,  le  disque  20  glisse  entre  les  rondelles  de  friction  30A, 

50  30B.  Il  suffit  d'exercer  une  force  sur  le  bras  1  pour  l'ame- 
ner  à  la  position  désirée.  Le  réglage  de  la  position  fer- 
mée  du  bras  1  s'effectue  ainsi  par  la  mise  en  place  de 
l'accessoire  précité,  l'action  d'une  force  sur  le  bras  1 
dans  le  sens  désiré  et  la  suppression  de  l'accessoire. 

55  1  1  va  de  soi  que  d'autres  variantes  de  réalisation  sont 
possibles,  notamment  on  peut  prévoir  un  axe  2  et  un 
axe  inférieur  fileté  5  en  une  seule  pièce  et,  par  ailleurs, 
la  bague  autolubrifiante  11  du  dispositif  peut  être  rem- 
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placée  par  une  douille  à  bille  ou  tout  autre  moyen  capa- 
ble  d'assurer  un  guidage  en  translation  et  en  rotation  de 
l'axe  2.  On  peut  également  compléter  le  dispositif  par 
des  moyens  d'alarme,  contacteurs,  détecteurs  de  pré- 
sence  susceptibles  d'enclencher  une  alarme  sonore  ou 
lumineuse  avertissant  d'un  mouvement  du  bras  dans  le 
sens  contraire  au  sens  normal  d'ouverture. 

Revendications 

1  .  Portillon  comprenant  un  bras  (1  )  fixé  sur  un  axe  (2) 
porté  par  un  caisson  (3)  formant  embase  et  des 
moyens  permettant  un  déplacement  angulaire  dé- 
terminé  de  l'axe  (2)  dans  le  sens  normal  d'ouverture 
du  portillon  caractérisé  en  ce  que  : 

lesdits  moyens  permettant  un  déplacement  an- 
gulaire  déterminé  de  l'axe  (2)  dans  le  sens  nor- 
mal  d'ouverture  du  portillon  comprennent  une 
partie  terminale  inférieure  filetée  (8)  ménagée 
dans  le  prolongement  de  l'axe  (2)  et  adaptée  à 
coopérer  avec  un  taraudage  (21)  prévu  dans 
un  organe  (20,25)  susceptible  d'être  immobili- 
sé  en  rotation  à  l'aide  d'un  agencement  à  fric- 
tion  (14,  15,  12,  33,  30A,  30B)  ; 
et  en  ce  que  sont  prévus  en  outre  : 
des  moyens  de  limitation  de  la  course  dudit  dé- 
placement  angulaire  qui  comportent  une  saillie 
(38)  ménagée  à  la  base  de  l'axe  (2)  et  engagée 
avec  jeu  (J)  dans  une  rainure  ménagée  dans 
ledit  organe  susceptible  d'être  immobilisé  en 
rotation  (20,25)  ;  et 
des  moyens  pour  permettre  une  ouverture  ma- 
nuelle  en  sens  contraire  au  sens  d'ouverture 
normal  du  portillon  avec  réindexage  manuel  du 
bras  (1  )  comprenant  ledit  organe  immobilisé  en 
rotation  qui  est  susceptible  d'être  entraîné  en 
rotation  à  rencontre  dudit  agencement  à  friction 
sous  l'action  d'une  force  déterminée  lorsque  la- 
dite  saillie  est  en  butée  dans  ladite  rainure. 

2.  Portillon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  de  rappel  automatique 
du  bras  (1)  comprenant  un  angle  des  hélices  du  fi- 
letage  de  la  partie  terminale  filetée  (8)  de  l'axe  (2) 
et  du  taraudage  (21)  de  la  pièce  immobilisée  tel 
que,  sous  l'effet  de  la  seule  masse  de  l'ensemble 
des  pièces  entraînées  lors  dudit  déplacement  an- 
gulaire,  un  mouvement  hélicoïdal  soit  assuré  dans 
le  sens  contraire. 

3.  Portillon  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  de  rappel  automatique 
du  bras  comprenant  un  ressort  de  rappel. 

4.  Portillon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  organe  im- 

mobilisé  comprend  un  disque  (20)  comportant  ledit 
taraudage  (21)  et  une  bague  (25)  solidarisée  à 
l'aide  de  vis  de  fixation  (24),  ladite  rainure  limitant 
la  course  (J)  dudit  déplacement  angulaire  du  bras 

s  dans  le  sens  normal  d'ouverture  étant  définie  par  la 
surface  supérieure  dudit  disque  (20)  et  un  épaule- 
ment  annulaire  (41  )  ménagé  sur  la  surface  inférieu- 
re  de  la  bague  (25),  ladite  saillie  ménagée  à  la  base 
de  l'axe  (2)  du  portillon  étant  constituée  d'un  épau- 

10  lement  annulaire  (38)  de  plus  petite  hauteur  que  la 
hauteur  de  la  rainure  et  emprisonné  dans  cette  der- 
nière. 

5.  Portillon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
15  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  agence- 

ment  à  friction  comprend  un  carter  inférieur  (1  2)  fixé 
à  l'intérieur  dudit  caisson  (3),  au  moins  une  rondelle 
Belleville  (14),  reposant  au  fond  dudit  carter  infé- 
rieur  (12),  sur  laquelle  repose  une  rondelle  d'appui 

20  (15),  des  rondelles  de  friction  (30A,30B)  étant  dis- 
posées  de  part  et  d'autre  dudit  organe  immobilisé 
(20,25),  et  un  flasque  de  serrage  (33). 

6.  Portillon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
25  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  deux  doigts 

(16,17)  sont  ménagés  sur  le  bras  (1)  et  adaptés  à 
buter  sur  un  plot  (28)  fixé  sur  le  caisson  (3)  permet- 
tant  un  réindexage  manuel  du  bras  (1  )  après  ouver- 
ture  en  sens  contraire. 

30 
7.  Portillon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  réglage  de  la  position  du  bras  (1). 

35  8.  Portillon  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  réglage  comprennent  un 
doigt  (17)  avec  une  butée  réglable  (1  9)  ménagé  sur 
le  bras  (1  )  et  adapté  à  buter  contre  un  plot  (28)  mé- 
nagé  sur  ledit  caisson  (3). 

40 
9.  Portillon  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 

que  lesdits  moyens  de  réglage  comprennent  des 
moyens  pour  modifier  la  course  (J)  du  déplacement 
angulaire  de  l'axe  (2)  par  rapport  audit  organe  im- 

45  mobilisé  (20,25). 

10.  Portillon  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  réglage  comprennent  des 
moyens  pour  permettre  la  rotation  de  l'axe  (2)  par 

50  rapport  à  l'axe  inférieur  fileté  (5). 

11.  Portillon  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  réglage  comprennent  des 
moyens  pour  orienter  angulairement  ledit  carter  in- 

55  férieur  (12). 

12.  Portillon  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  réglage  comprennent  des 
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moyens  pour  supprimer  le  mouvement  hélicoïdal  de 
l'axe  (2)  du  portillon. 

13.  Portillon  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'un  flasque  de  s 
guidage  (4)  fixé  à  l'intérieur  du  caisson  (3),  en  partie 
supérieure,  comporte  une  bague  assurant  un  gui- 
dage  en  translation  et  en  rotation  de  l'axe  (2). 

14.  Portillon  selon  les  revendications  3  à  13,  caractéri-  10 
sé  en  ce  qu'il  comporte  une  bague  (40)  solidarisée 
avec  l'axe  (2),  ledit  ressort  de  rappel  (44)  assurant 
une  liaison  élastique  angulaire  entre  ladite  bague 
(40)  et  ledit  flasque  de  guidage  (4),  ledit  ressort  de 
rappel  (44)  étant  bandé  lors  de  son  montage  de  ma-  15 
nière  à  pouvoir  entraîner  l'axe  (2)  dans  un  mouve- 
ment  hélicoïdal  soit  vers  le  haut,  soit  vers  le  bas. 
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